
COMMUNE de IZERNORE PRESCRIPTIONS RELATIVES A UNE
DECLARATION PREALABLE
DEI,II'RE PAR LE \IAIRE AT, \O}I DE LA CO}TMU\E

Le Maire,

Vu la déclaration pÉalable susvisée,

Vu le Code de I'Urbanisme,

Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUiH) approuvé
le l9ll2l20l9 et modiïré le 17l12/2020,|e 2410212022,|e 1610612022,le 1910712022 et le 0810612023,
Vu le règlement de la zone U4 du PLUiH.

ARRETE

ARTICLE UN: La déclsration préalable sollicitée EST ACCORDEE pour le projet décrit dâns lâ
demsnde susvisée. Les trâvrux décrits dsns lt déclaration susvisée peuvent être entrepris

N.B.: INFORMATION "RISQUE SISMIQI-iE" :

La commune est classée en zone de sismicité 3 pour le risque sismique correspondant à une sismicité (très

faible mais non négligeable). Les architectes, maîtres d'æuvre et constructeurs doivent tenir compte sous leur
propre responsabilité des Ègles de construction parasismique.
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DESCRIPTIO\ DT] I,A DECI,ARÂ]'IO\ Référence dossier :

Déposée Ie : I8/03/2024
Affichée le : 20/03/2024

\" DP00l1922{u0010

Par :

Demeumnt à :

Pour :

Sur un teîain si§ :

RéJërences cadastraler :

RE ENERGY SAS - ll. ELBAZ Raphael

102 Rue des Bienvenus
69IOO VILLEURBAI{NE

Installation d'une centrale solaire
photovoltaiique de 3 KWC en surimposition

l0 chemin de la Monta
0ts80 tzERÀioRE

A8-0439

Sylvie CO
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Prnneaux Dhotoyoltaioues sur toiture :
Pour pouvoir bénéficier d€ conseils et d'aides financières, renseignez-vous grÀtuitement auprès d'un conseiller énergie de
| 'AL ECol en contactant « Rénovez sn Haut-B lEey tt au 04.14.12.1'l .69 .

La présente décision est transmise au représentant de I Etat doûs les conditioas préraes à l aflicle L 21 3l-2 du code ge ral des
collectiÿltés teràtoiales. Elle est exécttoire à compter de sa transmission.

INFORMATONS A LIRE AT'TENTI\'EMENT
- DROITS DES TIERS : La pés€oûe decision est notifiê srtrt préjudice du droit d.r ticrs (rolarrnent obligatior.s contractueltes : se^'ludes

de drott Privé telles que les senitudes de ÿue, d ensoleillenent. de nttoÿ neté ou de passage : règles jgurant au cahiet des charyes du
lotissenent ...) q!'il ao4'anient au destinatairE de l autorisation (h respecrer.
l. autorisatioû est délivrEe sous lEscrvc du dmit des tiers. Elle a pour objet de vérifier la conformité du pmjet aux êgles et servitudes
d urbanisme. Elle n'a pas pour objel de vérifier que le pmjet rcspecte les autres reglemmtations et les rEgles de drcit privé. Toute personnc
s estimant lésee pâr la meconnaissance du droit de propriété ou d autres dispositions de dmit privé peut donc faire valoir s€s droits en saisissânl
lcs tribunaur civils, même si I autorisation r€spe.te les êgles d urbanisme.

- DURf,E DE VALIDITE : Conformément ru dccr€t 2016-6 du 5 jrnvier 2016 portrot dérog.tion à l'.rticle R 424-17 er R 424-18 du code
de I'urbrnirme, h déclamtion péalablc cst Érimee si les tmvaur( ne sont pâs entrEpris dans le délai de trois ans à compter de sa délivrance ou
si ces demiers sont interrompus pcndant un delai suÉrieur à une anncr- Sa promgation pour une année peui êirs demandée deur mois au moins
avant l expiration du délai de v.lidiG. La prorogalion est possiblc si les prcscrif'tions d'uôanisme et les s€wiiudes auxquelles est soumis le
proj€t n onl pas évolué en la défaveur du demandeur.

' ArFICHAGf, : Mention de la dcrlaraiion doit êtrE afi;chée sur lc terrain par le bénéficiairE dès sa notificalion et pendant toule la duree du
chantier. Elle est également affichée m m.irie peDdânt deux mois.

- DELAIS ET VOIES Df RICOURS I Le benéficiairc d'ufle d€cision qui désirs Ia contester peut saisir le tribunal âdminisùatifcomÉrent d un
rE.cours contetrtieux dans l€s DFIIJX MOIS à partir de la notificatioo de la decision considéxee. ll p€ut égalemeîr saisir d un recours glacieur
Iauteur de Ia decision. Cene démarche prolonge le délai de rccours conlcnùeux qui doil alor§ êtæ introduit dzns lcs deu.x mois suivânr la
reDDnse ll absence de ponse au terme de quatre mois ÿaut reJet inplicite).

- ASSURANCE DOMMACIS-OUVRAGES : conformément à Ia loi n' 78- 12 du 4 jânvier 1978, elle doit êrre souscrire p6r le maitre d'ouvrage
de travaux de bâtiment avant l'ouverturE du chantier, dans les conditions pévues par les articles 1,.242-l et suivants du code des âssul7rncss.
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